
EXTRAIT DU
REGISTRE DES DÉLIBÉRATIONS

CONSEIL MUNICIPAL

Séance du : 28 mai 2026
Convocation du : 21 mai 2026
Conseillers en exercice : 35
Conseillers présents : 28

L'an  deux  mille  vingt  six,  le  vingt  huit  mai  à  19h30,  les  membres  du  Conseil
Municipal  de  la  Ville  d’ARMENTIERES se  sont  réunis  à  l’Hôtel  de  Ville,  sous  la
présidence de Jean-Michel MONPAYS, Maire d'Armentières.

PRESENTS :
Jean-Michel  MONPAYS, Céline  LOGEZ, Grégory  PICKEU, Sylvie  GUSTIN, Cristiane
DELESTREZ,  Philippe  CATTOIRE,  Martine  HENNEBELLE,  Benjamin  TISON
BEERNAERT, Valérie PRINGUEZ, Fatima MAMERI, Sabine LELEU, Ahmed OURAGHI,
Guillaume  VILLE,  Julie  VACHAUDEZ,  Samuel  DEMARETZ,  Mélanie  DEZEURE,
Jennifer DELPORTE, Nabil YAHYA, Thibault CAPELLE, Sarah FÉVRIER, Yasmine EL
BACHIRI,  Eve  ROBBE, Hans  LANDLER, Cyrielle  DEBAVELAERE, Quentin  MILLIOT,
Nathalie DEPOORTERE, Maxime MOULIN, Caroline MARMOUZÉ

EXCUSES AYANT DONNE POUVOIR :
Laurent  DERONNE pouvoir à Céline  LOGEZ, Hugues  QUESTE pouvoir à Cristiane
DELESTREZ,  Christophe  LECOEUCHE pouvoir  à  Grégory  PICKEU,  Alexis
DEBUISSON pouvoir à Sylvie  GUSTIN, Catherine LE BROUSTER pouvoir à Quentin
MILLIOT,  Jean-Jacques  DERUYTER pouvoir  à  Cyrielle  DEBAVELAERE,  Michel
PLOUY pouvoir à Hans LANDLER

SECRÉTAIRE DE SÉANCE : Thibault CAPELLE



DE26_130

DÉVELOPPEMENT ÉCONOMIQUE
OCCUPATION PRECAIRE

GUINGUETTE 
QUAI DE LA DERIVATION

Autorisation - Approbation

***

Durant 2 ans, la Ville a mené une première expérimentation d’implantation d’une
guinguette estivale à proximité du quartier Salengro. Cette démarche a permis de
confirmer l’intérêt  du public  pour  ce type d’offre,  tout  en identifiant  des axes
d’amélioration,  notamment  en  matière  d’accessibilité  et  de  proximité  avec  le
centre-ville.

Forte  de ces enseignements,  la  Ville  fait  le  choix de faire  évoluer  le  projet  en
proposant une nouvelle implantation en bord de Lys,  plus accessible depuis le
centre-ville et offrant un cadre naturel propice à l’accueil d’événements festifs,
familiaux et  ludiques.  Elle  entend ainsi  favoriser  le  développement d’initiatives
contribuant à renforcer l’attractivité du territoire et à proposer à la population un
lieu convivial et animé.

La  ville  propose  ainsi  la  mise  à  disposition,  pour  occupation  temporaire,  d'un
terrain appartenant à la collectivité pour une activité de guinguette estivale, avec
service de bar,  de restauration et  des animations variées,  dans le  respect des
règles sanitaires en vigueur. 

Ce terrain est situé au bout du quai de la dérivation conformément au plan annexé
à la présente délibération, pour une emprise d'environ 2600 m².

Pour  permettre  le  déploiement  de  cette  activité,  il  convient  de  conclure  une
convention  d'autorisation  d'occupation  temporaire  après  appel  public  à
concurrence,  pour  une  exploitation  pendant  la  saison  estivale  2026  de  juin  à
septembre. 

Cette activité commerciale réalisée par le bénéficiaire de la convention donne lieu
au paiement d'une redevance fixée par le Conseil Municipal de 750 € TTC 

Après en avoir délibéré le Conseil Municipal décide :

• De valider la mise à disposition du terrain.

• D'autoriser  Monsieur  le  Maire  à  signer  l'autorisation  d'occupation
temporaire ainsi  que tous actes correspondants,  leurs annexes et leurs
suites.

ADOPTÉE A L’UNANIMITÉ



Ainsi fait et délibéré
comme ci-dessus,

Pour expédition conforme,
Le Maire,

Thibault CAPELLE
Conseiller Municipal
Secrétaire de Séance

Jean-Michel MONPAYS






















